
 
 
 

Avec la loi municipale du 4 avril 1884, le livret de 
famille, jusque-là facultatif, devint obligatoire. A ce titre, 
il rentra dans les dépenses obligatoires des villes. 
Aujourd’hui, il est délivré lors de la naissance du 
premier bébé. 

Le ménage Breton-Chevillon eu quatre enfants : 
Emile (1884), prématurément décédé, puis Georgette 
(1885), Jeanne (1887) et Pierre (1893). 

Une dernière précision : ce livret existait à 
Bruxelles depuis 1851. Longtemps, la Société statistique 
de Paris milita pour son adoption en France. Les 
incendiaires de 1871 firent le reste. 
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Les Archives municipales vous accueillent  
le mardi de 13h30 à 18h00/ le mercredi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 / 

 le jeudi de 9h30 à 12h30/ le vendredi de 9h30 à 12h30 ou sur rendez-vous.   
Archives municipales  

10, rue Jean Jaurès 
92 260 Fontenay-aux-Roses    

Tel. 01 41 13 21 12  
 

 
 

david.descatoire@fontenay-aux-roses.fr 
 

https://www.fontenay-aux-roses.fr/35/histoire-et-patrimoine.htm  
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Le livret de famille Breton-Chevillon 
(1883) 

     

 
 
Les 23 et 24 mai 1871, les communards incendièrent 

l’Hôtel de Ville de Paris puis le Palais de Justice (sur l’ île 
de la Cité). Les registres paroissiaux (avant 1792) et les 
registres d’état civil (après 1792) parisiens disparurent 
ainsi de la seconde collection de ces mêmes registres des 
communes du département de la Seine. 

Ces incendies criminels furent à l’origine, en octobre 
1876, de la création du livret de famille. Ce document était  
perçu par Jules Simon, le Ministre de l’Intérieur, comme 
une « troisième collection » des actes d’état civil, cette 
fois-ci conservée dans les familles. 

D’abord limitée au département de la Seine, cette 
disposition fut étendue aux autres départements en mars 
1877. Distribué lors du mariage, voici des extraits du livret 
de famille du couple formé par les fontenaisiens Gustave 
Breton et Éléonore Chevillon mariés en 1883 (série Z, 
don) : 

  
 

1 Tous les quinze jours, les Archives municipales proposent un document original 
concernant l’histoire de Fontenay accompagné d'un petit texte de présentation. L’ensemble 
forme L’Archive de la Quinzaine. 



  


